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 CARRIERE DE CHEVIGNEY-LES-
VERCEL (25) 

LIEU-DIT « L’ŒIL BAS » 
 

 

• Demande de renouvellement et d’extension d’une carrière de 
roche massive sur la commune de Chevigney-lès-Vercel 
(Rubrique 2510) 

• Exploitation d’une installation de traitement des matériaux 
(Rubrique 2515) 

• Exploitation d’une station de transit de produits minéraux 
inertes non dangereux (Rubrique 2517) 
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Annexe 1 : Rapport de suivi des émissions sonores 2022 de la 
carrière de Chevigney-lès-Vercel 
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1. OBJET ET PROBLEMATIQUE 

La présente étude a été réalisée par le bureau d’études Sciences Environnement à la demande de la société SAS 
Faivre Rampant dans le cadre de l’exploitation de la carrière située sur la commune de Chevigney-lès-Vercel 
dans le département du Doubs (25). 

Les présents contrôles des niveaux sonores visent à vérifier la conformité du site avec l’arrêté préfectoral 8 
janvier 2002 régissant l’exploitation de la carrière (rubrique 2510), l’utilisation de l’installation de traitement et 
des locaux associés (rubrique 2515) et la réglementation sur les installations classées en matière d’émissions 
de bruits et plus particulièrement avec l’arrêté du 23 janvier 1997. 

Les mesures ont été réalisées par Paul VANÇON, Ingénieur Chargé d’Études au sein de la société Sciences-
Environnement le 01/03/2022, en période diurne. 

Le site de Chevigney-lès-Vercel est situé à environ 1300 m au Sud-Est du centre de la commune. 

Les engins en activité présents sur le site lors des mesures étaient : 

➢ 1 pelle 

➢ 2 chargeurs 

➢ 1 installation de traitement 

2. REFERENTIEL REGLEMENTAIRE 

Ces mesures ont été réalisées dans le cadre du contrôle du bruit en fonctionnement d’une carrière,  

• soumise à autorisation comme cela est prévu dans l’arrêté préfectoral 8 janvier 2002 régissant le site 
de Chevigney-lès-Vercel ; 

• soumise à enregistrement comme cela est prévu dans l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 fixant 
les prescriptions générales applicables aux installations de traitement soumises à enregistrement. 

Ces deux installations classées doivent également respectées la réglementation sur les installations classées en 
matière d’émissions de bruits avec l’arrêté du 23 janvier 1997.  

Les mesures ont été effectuées (sans déroger à aucune de ses dispositions) selon la norme AFNOR NFS 31-010 
« Caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement » de décembre 1996 conformément à l’annexe de 
l’arrêté du 23 janvier 1997 intitulée « Méthode de mesure des émissions sonores ». 

Comme cela est spécifié dans la norme AFNOR NFS 31-010, le résultat final des mesures est arrondi au ½ dB(A) 
le plus proche dans tous les cas hors procédure de calibrage. 

Les mesures ont été réalisées suivant la méthode dite d’expertise. Elles ont une durée de 30 minutes minimum. 
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3. DESCRIPTION DES MESURES 

3.1. Définitions 
Rappels des définitions (Source : DREAL Bourgogne Franche-Comté) : 

➢ Bruit résiduel : ensemble des bruits habituels en l’absence du bruit du site ; 

➢ Bruit particulier : bruit dû à l’activité du site ; 

➢ Bruit ambiant : bruit total comportant le bruit particulier (à ne pas confondre avec le bruit résiduel) et le 
bruit résiduel ; 

➢ ZER : Zone à Emergence Réglementée. Y sont notamment incluses les habitations, les zones occupées par 
des tiers (industries, établissement recevant du public, camping, …) et les zones constructibles ; 

➢ Emergence : différence entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de bruit résiduel. Elle se mesure en 
ZER situées à proximité du site. 

Les différents niveaux de pression acoustique mesurés sont : 

❖ LAeq en dB(A) : niveau acoustique équivalent continu pendant la durée de la mesure selon la pondération 
de type A. Plus précisément, en considérant un bruit variable perçu pendant une durée T, le Leq représente 
le niveau de bruit constant qui aurait été produit avec la même énergie que le bruit réellement perçu 
pendant cette durée ; 

❖ La pondération temporelle de type A correspond à un filtre en fréquences simulant l’audition humaine. Elle 
rend également compte de la nocivité des bruits industriels de forte intensité et de différentes compositions 
spectrales pour l'ouïe ; 

❖ LMax en dB(A) :  pression sonore maximale pendant la durée de la mesure ; 

❖ LMin en dB(A) :  pression sonore minimale pendant la durée de la mesure ; 

❖ L90 en dB(A) :  niveau dépassé pendant 90 % de la durée de la mesure ; 

❖ L50 en dB(A) :  niveau dépassé pendant 50 % du temps de la mesure ; 

❖ L10 en dB(A) :  niveau dépassé pendant 10 % du temps de la mesure. 

Une précision concerne l’utilisation des indices LAeq et L50. L’arrêté du 23 janvier 1997 prévoit, dans le cas où la 
différence entre LAeq et L50 est supérieure à 5dB(A), l’utilisation du L50 comme indicateur d’émergence. Cette 
instruction intervient pour limiter l’effet de masque, dû au trafic routier par exemple, sur le bruit de 
l’installation. Ainsi, ce critère de 5dB(A) d’écart entre le LAeq et le L50 doit se baser sur la mesure de bruit 

résiduel et non pas sur la mesure du bruit ambiant. 

Par conséquence, l’émergence Em se mesure : 

• Em = LAeq (bruit ambiant) - LAeq (bruit résiduel), si sur la mesure de bruit résiduel la différence LAeq – L50 < 5dB(A) ; 

• Em = L50 (bruit ambiant) – L50 (bruit résiduel), si sur la mesure de bruit résiduel la différence LAeq – L50 > 5dB(A). 

3.2. Matériel de mesures 
Un sonomètre intégrateur 0,1dB de type FUSION portant le numéro de série 10537 a été utilisé ainsi qu’un 
calibreur acoustique 0,1dB-Stell de type Cal 21 portant le numéro de série 34344419 (annexe 1). Les mesures 
ont été effectuées suivant la norme NF S-31-010. 

L’appareil a été vérifié et étalonné par la société 01dB en septembre 2021. Il devra à nouveau être vérifié et 
étalonné au plus tard en septembre 2022. 

L’appareil est installé sur un pied à 1,5 m du sol. 
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3.3. Conditions du site et plans de mesurage 
Les mesures ont été effectuées le mardi 01 mars 2022 en fonctionnement et en arrêt du site, ce dernier 
fonctionnant de 7h30 – 12h00 et 13h30 – 17h00. 

Les emplacements de mesurages sont « spécifiques ».  

Les mesures ont été effectuées lors de cette campagne en 3 points de mesure (annexe 2) : 

➢ LIM : en limite Ouest du périmètre de la zone d'autorisation de la carrière, non loin de la zone d’extraction ; 

➢ ZER 1 : au droit de l'habitation la plus proche de la carrière, sur la commune d’Epenoy, au lieu-dit « l’Homme 
mort » à 830 m au Sud de la carrière ; 

➢ ZER 2 : sur la commune de Chevigney-lès-Vercel, au lieu-dit « la Plombotte » à 820 m au Nord de la carrière. 

Cinq mesures ont été effectuées : 3 avec le site en fonctionnement (bruit ambiant) et 2 avec le site à l’arrêt 
(bruit résiduel). La localisation des points de mesure des niveaux sonores est présentée sur la Figure 1. 

Ce plan de mesurages a fait l’objet d’une validation par la société SAS Faivre-Rampant. 

Des photographies prisent lors des mesures sont disponibles en annexe 6. 

3.4. Appréciation qualitative des conditions météorologiques 
Le détail de l’analyse des conditions météorologiques le jour des mesures est présenté en annexe 5 de ce 

rapport.  

Selon la norme NFS 31-010, les conditions météorologiques au moment des mesures étaient défavorables pour 

la propagation des ondes sonores. 
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Figure 1 : Plan de localisation des points de mesures des niveaux sonores et limite schématique des Zones à Emergence Réglementée 
(ZER) les plus proches
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4. RÉSULTATS DES MESURES 

Le détail des mesures est précisé en annexe 3 de ce rapport. 

4.1. Niveaux sonores en limite de site (LIM) 

4.1.1. LIM-1 

LIM-1 : en limite Ouest du périmètre de la zone d'autorisation de la carrière, non loin 
de la zone d’extraction 

Activité du site En marche (Bruit ambiant) 

Début de mesure 10h23 

Fin de mesure 10h53 

Conditions météorologiques Rayonnement moyen, vent faible provenant du Nord-Est (<1 m/s), sol humide 

Température 6,0 °C 

LAeq (dB(A)) 45,0 

Fond sonore Activité du site 
Oiseaux – insectes  

Bruits ponctuels 
Activité du site 

Voisinage  
Voiture  

Remarque Activité du site moyennement perceptible 

* Comme spécifié dans la norme NF S-31-010, le résultat final des mesures est arrondi au ½ dB le plus proche dans tous les cas hors 
procédure de calibrage.) 

 

Figure 2 : Spectre d’évolution des niveaux sonores en limite de site (point LIM-1) avec ce dernier en fonctionnement 
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4.2. Mesures des niveaux sonores en limite de ZER 

4.2.1. ZER-1 

ZER-1 : au droit de l'habitation la plus proche de la carrière, sur la commune 
d’Epenoy, au lieu-dit « l’Homme mort » à 830 m au Sud de la carrière 

Activité du site En marche (Bruit ambiant) À l’arrêt (Bruit résiduel) 

Début de mesure 13h42 12h48 

Fin de mesure 14h12 13h18 

Conditions météorologiques Rayonnement moyen, vent faible provenant du Nord-Ouest (<1 m/s), sol humide 

Température 11,0°C 9,0°C 

LAeq (dB(A)) 68,5 67,0 

L50 (dB(A)) 61,5 58,5 

Fond sonore Trafic – RD461  Trafic – RD461  

Bruits ponctuels 

Camion – RD461 

Moto – RD461 

Voiture – RD461 

Camion – RD461 

Voiture – RD461 

Remarque Activité du site non-perceptible - 

* Comme spécifié dans la norme NF S-31-010, le résultat final des mesures est arrondi au ½ dB le plus proche dans tous les cas hors 
procédure de calibrage.) 
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Figure 3 : Spectre d’évolution des niveaux sonores en limite de ZER (point ZER-1) avec le site en fonctionnement 

 

 

Figure 4 : Spectre d’évolution des niveaux sonores en limite de ZER (point ZER-1) avec le site à l’arrêt 
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4.2.2. ZER-2 

ZER-2 : sur la commune de Chevigney-lès-Vercel, au lieu-dit « la Plombotte »              
à 820 m au Nord de la carrière 

Activité du site En marche (Bruit ambiant) À l’arrêt (Bruit résiduel) 

Début de mesure 11h05 12h05 

Fin de mesure 11h35 12h35 

Conditions météorologiques Rayonnement moyen, vent faible provenant du Nord-Est (<1 m/s), sol humide 

Température 8,0°C 9,0°C 

LAeq (dB(A)) 47,5 47,5 

L50 (dB(A)) 44,5 45,0 

Fond sonore 
Trafic – RD50 

Oiseaux – insectes  

Trafic – RD50 

Oiseaux – insectes  

Bruits ponctuels 
Trafic – RD50 

Voiture 

Trafic – RD50 

Moto – RD50 

Voiture 

Remarque Activité du site non-perceptible - 

* Comme spécifié dans la norme NF S-31-010, le résultat final des mesures est arrondi au ½ dB le plus proche dans tous les cas hors 
procédure de calibrage.) 
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Figure 5 : Spectre d’évolution des niveaux sonores en limite de ZER (point ZER-2) avec le site en fonctionnement 

 

 

Figure 6 : Spectre d’évolution des niveaux sonores en limite de ZER (point ZER-2) avec le site à l’arrêt 
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5. INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS 

5.1. Rappel sur la réglementation 
Pour fixer les mesures d’émission sonore que doit respecter l’exploitation, soumise à la législation des 
installations classées pour la protection de l’environnement, nous nous référons à l’article 3 de l’arrêté du 23 
janvier 1997 qui s’applique aux ICPE depuis le décret du 24 janvier 2001. 

Selon cet article 3 de l’arrêté du 23 janvier 1997, le niveau sonore exprimé en LAeq ne doit pas dépasser 70 dB(A) 
en limite du périmètre d'exploitation autorisé en période d'activité du site, pour la période de jour (7h à 22h), et 
60 dB(A) pour la période de nuit (22h à 7h). 

Tableau 1 : Niveaux sonores admissibles en limite de site selon l’arrêté du 23 janvier 1997 

PERIODES Niveau sonore limite admissible 

PERIODE DE JOUR allant de 7h à 21h 
(sauf dimanches et jours fériés) 

70 dB(A) 

PERIODE DE NUIT allant de 5h à 7h 
(ainsi que dimanches et jours fériés) 

60 dB(A) 

 

Cet article stipule également que les bruits émis par le site ne doivent pas être à l’origine, à l’intérieur des locaux 
riverains habités ou occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées, et le cas échéant, en tous 
points des parties extérieures (cour, jardin, terrasse) de ces mêmes locaux, d’une émergence supérieure à celles 
définies dans le tableau suivant : 

Tableau 2 : Emergence admissible selon la période donnée et du niveau de bruit ambiant existant dans les zones à émergence 
réglementée 

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à émergence 
réglementée (incluant le bruit de l’établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7h à 20h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

L’émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque l’ensemble de 
l’exploitation est en fonctionnement et lorsqu’il est à l’arrêt. 

Les niveaux d’émergences admissibles et de niveau sonore en limite d’exploitation admissibles selon l’AP du 8 
janvier 2002 sont les mêmes que ceux de l’AM du 12/01/1997 présenté ci-dessus. 

Par conséquent ce sont les seuils fixés par cet arrêté s’appliquent pour le site. 

Le contrôle de l’émergence est défini dans le chapitre B, point 2.5 de l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. 

Dans le cas général, l’émergence est calculée sur la base de la LAeq des niveaux bruit résiduel (site à l’arrêt) et 
ambiant (site actif). 

Rappel : Dans les cas particuliers où la différence LAeq – L50 est supérieure à 5 dB(A) pour la mesure de bruit 
résiduel, au niveau de la zone à émergence réglementée (lorsque l’installation est en marche et lorsqu‘elle est à 
l’arrêt), l’émergence est calculée sur la base des indices fractiles L50 des niveaux sonores ambiants et résiduels. 

Cette situation est généralement rencontrée lorsqu’il existe des bruits brefs, répétitifs, et porteurs de beaucoup 
d’énergie à proximité du point de mesure (passage répété de véhicules par exemple). 
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5.2. Calcul de l’émergence 
 

Tableau 3 : Détermination du niveau sonore utilisé pour l'émergence 

Généralement, les différences élevées entre les niveaux sonores LAeq et L50 s'expliquent par la présence de 
plusieurs bruits ponctuels et de fortes intensités sur la plage mesurée, se démarquant du fond sonore ambiant 
représenté par la valeur L50.  

Ce phénomène est observé dans le cadre de la réalisation des mesures en ZER-1. Par conséquent, la L50 des 
mesures de bruits ambiants et résiduels en ZER-1 sera utilisée pour calculer l’émergence. 

 

Tableau 4 : Calcul de l'émergence au niveau des zones à émergence réglementée 

Lieu 

Niveau sonore avec site 

en fonctionnement (bruit 

ambiant) 

Niveau sonore avec site à 

l’arrêt (bruit résiduel) 

Emergence 

calculée 

Emergence réglementaire 

admissible 

ZER-1 L50 = 61,5 dB (A) L50 = 58,5 dB (A) 3 dB (A) 5 dB (A) 

ZER-2 LAeq = 47,5 dB (A) LAeq = 47,5 dB (A) 0 dB (A) 5 dB (A) 

 

au droit de l'habitation la plus proche de la carrière, sur la commune d’Epenoy, au lieu-dit « l’Homme mort » 

à 830 m au Sud de la carrière 

Le point ZER-1 est situé au niveau de l’habitation tout au Nord de l’agglomération d’Epenoy, à environ 830 m au 

Sud de la carrière. Ce point est proche de la route départementale 461 (RD461) qui représente un axe de 

circulation principal du secteur. Ainsi, l’environnement sonore du milieu est largement dominé par le trafic 

routier et les principales perturbations provenant des véhicules plus ou moins bruyants. L’activité du site de 

Chevigney-lès-Vercel n’était pas perceptible le jour des mesures, et l’émergence calculée de 0,0 dB(A) confirme 

cela. Cette émergence, inférieure au seuil réglementaire, est donc conforme à la réglementation en vigueur. 

Le point ZER-2 est situé au niveau d’une habitation proche de la route départementale 50 (RD50) – également 

axe routier important du secteur – au Sud de l’agglomération de Chevigney-lès-Vercel, à environ 820 m au Nord 

de limites de la carrière. L’environnement sonore est caractéristique d’un milieu rural largement dominé par le 

trafic routier. La présence du merlon périphérique, de l’extraction en fosse ainsi que le Bois des Carelles 

participent significativement à la réduction des émissions sonores en provenance de la carrière, cette dernière 

étant non-perceptible lors des mesures. L’émergence calculée au droit de la ZER-2 le jour de la mesure est de 3,0 

dB(A) et conforme à la réglementation en vigueur. 

  

Lieu Fonctionnement du site Différence LAeq-L50 Résultat 
Niveau sonore utilisé pour 

l’émergence 

ZER-1 
Marche (Bruit ambiant) 68,5 – 61,5 = 7,0 > 5 dB(A) 

L50 
Arrêt (Bruit résiduel) 67,0 – 58,5 = 8,5 > 5 dB(A) 

ZER-2 

Marche (Bruit ambiant) 47,5 – 44,5 = 3,0 < 5 dB(A) 

LAeq 
Arrêt (Bruit résiduel) 47,5 – 45,0 = 2,5 < 5 dB(A) 
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5.3. Limite de site 
 

Tableau 5 : Niveaux sonores (bruit ambiant) mesurés en limite du site 

Emplacement 
Niveau sonore avec installation en 

marche 
Niveau sonore réglementaire 

admissible 

LIM-1 LAeq = 45,0 dB (A) 70 dB (A) 

 

La mesure du niveau sonore effectuée en limite de site Chevigney-lès-Vercel montre une LAeq de 45,0 dB(A) au 
point LIM ce qui est ce qui est inférieur au seuil des 70 dB (A) réglementaires. 

Le niveau sonore en limite de site est donc conforme.  
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6. CONCLUSION 

✓ Les émergences calculées au niveau des ZER-1 et 2 sont inférieures au seuil réglementaire et sont donc 

conformes ; 

✓ La mesure effectuée en limite de site montre une LAeq inférieure au seuil réglementaire de 70 dB(A) et 

donc conforme à la réglementation en vigueur. 

 L’ensemble de l’activité de la carrière de Chevigney-lès-Vercel exploitée par la société SAS Faivre-Rampant 

dans sa configuration actuelle, est conforme à la réglementation relative aux émissions de bruit notamment 

à l’arrêté du 23 janvier 1997 qui s’applique aux ICPE depuis le décret du 24 janvier 2001 mais également 

l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2002 régissant le site et à la Arrêté ministériel du 26 novembre 2012 fixant 

les prescriptions générales applicables aux installations de traitement soumises à enregistrement 

 Le prochain contrôle sera à effectuer trois ans après la dernière mesure visant à vérifier la conformité de 

l’intégralité de l’activité du site de Chevigney-lès-Vercel, à savoir au cours de l’année 2025. 

 

Date et signature : 

Paul Vançon le 02/03/2022 
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ANNEXES 
 

  



SUIVI DES NIVEAUX SONORES – CAMPAGNE 2022 

21-380 15 Rapport bruit - Chevigney-lès-Vercel 

Annexe 1 : Détail du matériel utilisé 
 

Sonomètres intégrateur 0,1dB de type FUSION 

Numéro de série 10537 

 

Calibreur acoustique 0,1dB-Stell de type Cal 
21 

Numéro de série 34344419 

 

Pied 
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Annexe 2 : Croquis schématique du site lors des mesures et plan 
de mesurages 

 

 

Figure 7 : Croquis schématique du site le jour des mesures 
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Figure 8 : Plan de mesurages, zoom sur les points de mesures LIM, ZER-1 et ZER-2
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Annexe 3 : Résultats détaillés des mesures 

LIM-1 : en limite Ouest du périmètre de la zone d'autorisation de la carrière, non loin 
de la zone d’extraction 

Opérateurs Société Sciences Environnement – Paul VANÇON 

Sonomètre Sonomètre intégrateur 0,1dB FUSION - n° série 10537 

Calibreur 0,1dB de type Cal21 de n° série 34344419 

MESURES 

Activité du site En activité (Bruit ambiant) 

Date de la mesure Mardi 01 mars 2022 

Début de mesure 10h23 

Fin de mesure 10h53 

Durée de la mesure 30 minutes 

Temps d'intégration 1 seconde 

Conditions météorologiques Rayonnement moyen, vent faible provenant du Nord-Est (<1 m/s), sol humide 

Température 6,0°C 

RESULTATS (*)  

LAeq (dB(A)) 45,0 

Lmax (dB(A)) 65,0 

Lmin (dB(A)) 39,5 

L90 (dB(A)) 41,5 

L50 (dB(A)) 43,0 

L10 (dB(A)) 46,0 

Sat (%) 0 

Force du vent moyenne (m/s) 0,1 

Force du vent maximale (m/s) 1,6 

Fond sonore 
Activité du site 

Oiseaux – insectes  

Bruits ponctuels 
Activité du site 

Voisinage  
Voiture  

Remarque Activité du site moyennement perceptible 

(* Comme spécifié dans la norme NF S-31-010, le résultat final des mesures est arrondi au ½ dB le plus proche dans tous les cas hors 
procédure de calibrage.) 

 

 

 

  



SUIVI DES NIVEAUX SONORES – CAMPAGNE 2022 

21-380 19 Rapport bruit - Chevigney-lès-Vercel 

 (* Comme spécifié dans la norme NF S-31-010, le résultat final des mesures est arrondi au ½ dB le plus proche dans tous les cas hors 
procédure de calibrage.) 

 

  

ZER-1 : au droit de l'habitation la plus proche de la carrière, sur la commune 
d’Epenoy, au lieu-dit « l’Homme mort » à 830 m au Sud de la carrière 

Opérateurs Société Sciences Environnement – Paul VANÇON 

Sonomètre Sonomètre intégrateur 0,1dB FUSION - n° série 10537 

Calibreur 0,1dB de type Cal21 de n° série 34344419 

MESURES 

Activité du site En marche (Bruit ambiant) À l’arrêt (Bruit résiduel) 

Date de la mesure Mardi 01 mars 2022 

Début de mesure 13h12 12h48 

Fin de mesure 13h42 13h18 

Durée de la mesure 30 minutes 

Temps d'intégration 1 seconde 

Conditions météorologiques Rayonnement moyen, vent faible provenant du Nord-Ouest (<1 m/s), sol humide 

Température 11,0°C 9,0°C 

RESULTATS (*) 

LAeq (dB(A)) 68,5 67,0 

Lmax (dB(A)) 84,0 82,0 

Lmin (dB(A)) 39,0 33,0 

L90 (dB(A)) 47,5 44,0 

L50 (dB(A)) 61,5 58,5 

L10 (dB(A)) 72,5 71,5 

Sat (%) 0 0 

Force du vent moyenne (m/s) 0,3 0,3 

Force du vent maximale (m/s) 3,0 3,1 

Fond sonore Trafic – RD461  Trafic – RD461  

Bruits ponctuels 

Camion – RD461 

Moto – RD461 

Voiture – RD461 

Camion – RD461 

Voiture – RD461 

Remarque Activité du site non perceptible - 
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ZER-2 : sur la commune de Chevigney-lès-Vercel, au lieu-dit « la Plombotte » à 820 m 
au Nord de la carrière 

Opérateurs Société Sciences Environnement – Paul VANÇON 

Sonomètre Sonomètre intégrateur 0,1dB FUSION - n° série 10537 

Calibreur 0,1dB de type Cal21 de n° série 34344419 

MESURES 

Activité du site En marche (Bruit ambiant) À l’arrêt (Bruit résiduel) 

Date de la mesure Mardi 01 mars 2022 

Début de mesure 11h05 12h05 

Fin de mesure 11h35 12h35 

Durée de la mesure 30 minutes 

Temps d'intégration 1 seconde 

Conditions météorologiques Rayonnement moyen, vent faible provenant du Nord-Est (<1 m/s), sol humide 

Température 8,0°C 9,0°C 

RESULTATS (*) 

LAeq (dB(A)) 47,5 47,5 

Lmax (dB(A)) 65,0 63,5 

Lmin (dB(A)) 24,0 25,5 

L90 (dB(A)) 32,5 33,0 

L50 (dB(A)) 44,5 45,0 

L10 (dB(A)) 50,0 50,5 

Sat (%) 0 0 

Force du vent moyenne (m/s) 0,0 0,4 

Force du vent maximale (m/s) 1,6 3,6 

Fond sonore 
Trafic – RD50 

Oiseaux – insectes  

Trafic – RD50 

Oiseaux – insectes  

Bruits ponctuels Trafic – RD50 
Voiture 

Trafic – RD50 

Moto – RD50 
Voiture 

Remarque Activité du site non-perceptible - 
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Annexe 4 : Analyses complémentaires 
 

Aucune analyse complémentaire n’a été nécessaire pour mener à bien cette étude. 
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Annexe 5 : Conditions météorologiques  
 

Les mesures ont été réalisées le mardi 01 mars 2022. 

Les conditions météorologiques lors des mesures étaient les suivantes : 

➢ Ensoleillement moyen et ciel dégagé ;  

➢ Vents faibles ; 

➢ Température de 6,0 à 11,0°C. 

L’amendement A1 de la norme AFNOR NFS 31-010 permet une appréciation qualitative des conditions 
météorologiques. 

Un vent est défini comme faible si sa vitesse est inférieure à 1 m/s, soit inférieur à 3,6 km/h. On considèrera ici 
que le vent était faible au cours des mesures. 

Les différentes catégories de vent sont définies par référence au secteur d’où vient le vent. La différence 
angulaire entre la direction de la source et la direction du vent est caractérisée par l’angle β (Figure 9). 

 

Figure 9 : Caractérisation du vent par rapport à la direction source-récepteur (AFNOR NFS 31-010) 

La direction moyenne du vent lors des mesures était de 70° (secteur Nord-Est) et de 320° (secteur Nord-Ouest) 

par rapport au Nord. 

La caractérisation du vent au niveau des points de mesure est disponible au tableau ci-après.  



SUIVI DES NIVEAUX SONORES – CAMPAGNE 2022 

21-380 23 Rapport bruit - Chevigney-lès-Vercel 

Tableau 6 : Caractérisation du vent en fonction de la direction du vent lors de la mesure et de la direction de la source par rapport 
au Nord 

  

 Contraire Peu contraire De travers Peu portant Portant 

Vent fort U1 U2 U3 U4 U5 

Vent moyen U2 U2 U3 U4 U4 

Vent faible U3 U3 U3 U3 U3 

 

Tableau 7 : Tableau de définition des conditions aérodynamiques et thermiques de la norme NFS 31-010 

Période 
Rayonnement/couverture 
nuageuse 

Humidité Vent Ti 

Jour 

Fort 

Sol sec 

Faible ou 
moyen 

T1 

Fort T2 

Sol humide 
Faible ou 
moyen ou fort 

T2 

Moyen à faible 

Sol sec 
Faible ou 
moyen ou fort 

T2 

Sol humide 

Faible ou 
moyen 

T2  

Fort T3 

Période de lever ou de coucher du soleil T3 

Nuit 

Ciel nuageux 
Faible ou 
moyen ou fort 

T4 

Ciel dégagé 
Moyen ou fort T4 

Faible T5 

 

  

Point de mesure 
Direction du vent 
lors de la mesure 

Direction de la source 
par rapport au Nord 

Angle β 
Caractérisation 

du vent 

LIM 70° 70° 0° Portant 

ZER-1 320° 340° 340° Portant 

ZER-2 70° 350° 80° Travers 

(LIM), (ZER-1) 

(LIM), (ZER-1), (ZER-2) 

(ZER-2) 
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La grille [UI, TI] donnée par la norme NFS 31-010 permet l’appréciation qualitative des conditions 
météorologiques : 

 

Tableau 8 : Appréciation qualitative des conditions météorologiques selon la grille [UI, TI] issue de la norme NFS 31-010 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  -- - -  

T2 -- - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + ++ ++ 

T5  + + ++  

 

-- Conditions défavorables pour la propagation sonore 

- Conditions défavorables pour la propagation sonore 

Z Conditions homogènes pour la propagation sonore 

+ Conditions favorables pour la propagation sonore 

++ Conditions favorables pour la propagation sonore 

 

En synthétisant, les conditions météorologiques résultantes pour chaque point de mesure sont inscrit dans le 
tableau suivant : 

 

Tableau 9 : Tableau synthèse des conditions météorologiques résultantes dépendant des conditions aérodynamiques et thermiques 

Point de mesure 
Conditions 

aérodynamiques 
Conditions thermiques 

Conditions 
météorologiques 

résultantes 

LIM U3 T2 Défavorables 

ZER-1 U3 T2 Défavorables 

ZER-2 U3 T2 Défavorables 

 

Selon la norme NFS 31-010, les conditions météorologiques au moment des mesures étaient défavorables 

pour la propagation des ondes sonores. 

 

(LIM), (ZER-1), (ZER-2) 
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Annexe 6 : Dossier photos 

 
Figure 10 : Photographie du sonomètre lors de la mesure du niveau sonore en limite de site (point LIM sur la Figure 1) 
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Figure 11 : Photographie du sonomètre lors des mesures des niveaux sonores en limite de Zone à Emergence Règlementée (Point 
ZER-1 sur Figure 1) 
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Figure 12 : Photographie du sonomètre lors des mesures des niveaux sonores en limite de Zone à Emergence Règlementée (Point 
ZER-2 sur Figure 1) 
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Annexe 2 : Rapports de suivi des retombées de poussières 
environnementales 2022 et 2023 



 

23-220  Carrière de CHEVIGNEY-LÈS-VERCEL (25) 
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22-011 1 Site de Chevigney-lès-Vercel 

1. DESCRIPTION DES PRÉLÈVEMENTS 

1.1 Présentation de la méthode 

Les présentes mesures ont été effectuées selon la norme NF x 43-007 de décembre 2008 relative à la méthode de 
prélèvements par plaquette de dépôt. 

La méthode des plaquettes « DIEM » consiste à la pesée de retombées recueillies sur un support métallique enduit 
d’un fixateur, de surface connue. On dispose ainsi de données quantitatives exprimées en mg/m²/jour. 

Cette méthode permet d’appréhender les particules des plus grosses, dites sédimentables, dont le diamètre 
aérodynamique est supérieur à 75 µm. 

1.2 Aspect législatif 

Le site de Chevigney-lès-Vercel est régi par l’arrêté préfectoral n°2001/DCLE/4B/N°115 datant du 03 janvier 2002. 
Depuis le 22 octobre 2018, le régime de l’autorisation pour les installations de broyage concassage […] a été supprimé. 
Toute installation, dont la puissance maximale est supérieure à 200 kW est soumise à l’enregistrement et doit se 
conformer à l’arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables à ces installations. 

L’article 39 de l’arrêté du 26 novembre 2012 indique que l’exploitant doit assurer une surveillance de la qualité de l’air 
par la mesure de retombées de poussières. Il doit mettre en place un réseau permettant de mesurer le suivi de ces 
retombées de poussières dans l'environnement. Ce suivi est réalisé par la méthode des jauges de retombées ou à 
défaut, pour les installations existantes, par la méthode des plaquettes de dépôt. Un point au moins, permettant de 
déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant (« bruit de fond ») est prévu.  

L’article 57 de l’arrêté du 26 novembre 2012 précise que la fréquence des mesures de retombées de poussières est 
trimestrielle et qu’un bilan annuel doit être adressé à l’inspection des installations classées. 

1.3 Prélèvements 

Trois plaquettes ont été disposées autour de la carrière (Figure 1) afin de disposer d’un réseau cohérent de suivi et ainsi 
pouvoir effectuer la surveillance des retombées de poussières dans l'environnement, issues de l'exploitation de la 
carrière de Chevigney-lès-Vercel : 

• Au moins une station de mesure témoin, hors des vents dominants, correspondant au lieu le moins impacté 
par l'exploitation du site :  

• Poste 1a : au Sud-Est du site, hors des vents dominants ; 

• Plusieurs autres stations de mesure implantées, sous les vents dominants : 

• Poste 2c : au Nord-Est du site, sous les vents dominants Sud-Ouest ; 

• Poste 3c : au Sud-Ouest du site, sous les vents dominants Nord-Est. 
 

Les mesures ont eu lieu aux périodes suivantes : 
Tableau 1 : Tableau récapitulatif des différentes campagnes 

Campagne Mise en place des plaquettes Récupération des plaquettes Nombres de jours de mesures 

Hiver 2022 01 mars 2022 22 mars 2022 21 jours 

Printemps 2022 04 mai 2022 25 mai 2022 21 jours 

Été 2022 23 août 2022 13 septembre 2022 21 jours 

Automne 2022 03 novembre 2022 24 novembre 2022 21 jours 
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Figure 1 : Figure 1 : Plan de localisation des plaquettes sur le site de Chevigney-lès-Vercel 

 Fonctionnement du site : 

• Activité normale du site pendant les périodes de mesures. 
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1.4 Conditions météorologiques 

Les données météorologiques proviennent de la station d’Étalans (Meteociel - Climatologie mensuelle de Etalans (25)) 
– située à seulement quelques kilomètres du site de Chevigney-lès-Vercel. 

Tableau 2 : Conditions climatiques lors des périodes de mesures 

Campagnes 
Précipitations 

totales [mm] 

Températures maximales 
moyennes [°C] 

Températures minimales 
moyennes [°C] 

Hiver 2022 

(01/03 – 22/03) 
16,2 12,5 -1,9 

Printemps 2022 

(04/05 – 25/05) 
26,9 22,6 8,1 

Été 2022 

(23/08 – 13/09) 
64,3 25,4 11,3 

Automne 2022 

(03/11 – 24/11) 
99,4 12,1 2,9 

 
Les précipitations ont été relativement faibles lors des campagnes de mesure avec un maximum à seulement 99,4 mm 
mesurée pendant la campagne automnale. En regardant plus précisément les données climatiques, c’est-à-dire de 
façon journalière, il est possible de voir que plus 65% de la quantité mensuelle des précipitions est tombée en 
seulement 2 jours pour la période estivale. De ce fait, la majorité de la période de mesure estivale présente une 
atmosphère chaude et sèche. 
 

 

Figure 2 : Rose des vents à Chevigney-lès-Vercel (25)) (Source : MétéoBlue)  

Concernant la direction des vents, les directions moyennes mesurées et transmises sur le site MétéoBlue sont 
cohérentes avec le plan de mesure. Les vents dominants sont en provenance du Nord-Est et du Sud-Ouest (Figure 2).  

https://www.meteociel.fr/climatologie/obs_villes.php?code2=25222001&mois=3&annee=2022
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2. RESULTATS 

Les résultats sont rapportés à un temps de référence de 1 jour et à une surface de référence de 1 m². La masse totale 
des poussières collectées est alors exprimée en mg/m²/jour. 

Tableau 3 : Résultats des campagnes 2022 

 
Hiver 2022 

(01/03 – 23/03) 

Printemps 2022 

(04/05 – 25/05) 

Été 2022 

(23/08 – 13/09) 

Automne 2022 

(03/11 – 24/11) 

 
Résultats en  
(mg/m2/jour) 

Incertitudes 
(mg/m2/jour) 

Résultats en  
(mg/m2/jour) 

Incertitudes 
(mg/m2/jour) 

Résultats en  
(mg/m2/jour) 

Incertitudes 
(mg/m2/jour) 

Résultats en  
(mg/m2/jour) 

Incertitudes 
(mg/m2/jour) 

Poste 1a 362,0 90,0 223,0 56,0 165,0 41,0 61,0 15,0 

Poste 2c 2766,0 690,0 736,0 180,0 428,0 110,0 28,6 7,1 

Poste 3c 122,0 30,0 207,0 52,0 38,1 9,5 28,6 7,1 

3. INTERPRÉTATION 

La surveillance des retombées de poussières permet de connaître le niveau moyen d’empoussièrement autour 
d’une industrie et son évolution. C’est pourquoi, les résultats peuvent être comparés d’une année sur l’autre sur un 
même site (à condition qu’il n’y ait pas eu de modification importante du réseau) mais ne peuvent en aucun cas être 
comparés entre plusieurs sites. En effet, de nombreux facteurs entrent en compte : nombre de plaquettes, 
positionnement des plaquettes, topographie, conditions météorologiques, proximité d’autres activités génératrices de 
poussières (agriculture...). 

 

 La position en dehors des vents dominants, à l’écart des activités sources de poussières issues du site, de la 
plaquette 1a (témoin), permet d’identifier des sources de poussières environnementales autre que la carrière, telles 
que le trafic routier et l’activité agricole/forestière environnante.  Concernant la valeur très élevée recensée au niveau 
du poste 2c lors de la campagne hivernale, celle-ci est expliquée par la position de la plaquette de prélèvement très 
proche d’un stock de matériau. Cette position a été ajustée plus judicieusement pour les campagnes suivantes. Les 
valeurs les plus importantes sont relevées au poste 2c durant les campagnes printanière et estivale. Ce poste est localisé 
sous les vents dominants Sud-Ouest, à proximité de la piste d’accès à la zone d’activité. De plus, les précipitations 
relativement peu marquées pour la campagne printanière et les rares averses estivales n’ont pu jouer leur rôle dans 
l’abattement de ces poussières dans un atmosphère chaud et sec. En effet, ces conditions climatiques sont favorables 
à l’envol des poussières. La position du poste 3c au sommet du front de taille, haut de plusieurs dizaines de mètres par 
rapport à la zone d’activité, permet d’expliquer les valeurs intégralement faibles recensées en ce point, malgré sa 
position sous les vents dominants Nord-Est. 
 

 La réglementation ne fixe actuellement aucun seuil réglementaire pour ce qui concerne les retombées de 
poussières environnementales. Les valeurs peuvent cependant être comparées avec celles trouvées dans la 
« littérature ». Ainsi on considère un milieu comme « pollué » (en termes de poussières) lorsque les valeurs dépassent 
1 000 mg/m²/jour. Ce seuil n’a été dépassé qu’au niveau du poste 2c lors de la campagne hivernale, prélèvement jugé 
obsolète au vu de son positionnement.  
À titre informatif, la réglementation française concernant les carrières fixe un seuil à 500 mg/m2/j en année glissante 
(rubrique 2510). La norme environnementale allemande (TA LUFT) mentionne comme “limite dans l’air ambiant pour 
éviter une pollution importante “ la teneur de 350 mg/m2/jour. Les valeurs les plus importantes évoquées 
précédemment dépassent ce dernier seuil. 
 

Concernant le plan de surveillance, la rose des vents présentée en Figure 2 permet de confirmer avec justesse 
l’emplacement des différents points de mesures sous l’influence ou non des vents dominants choisis en amont. 
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4. CONCLUSION 

Au vu des résultats observés, l’intégralité des campagnes 2022 réalisées au niveau du site de Chevigney-lès-Vercel ne 
présente pas de résultats alarmants quant à la qualité de l’air. Une attention particulière devra cependant être portée 
sur le poste 2c durant les périodes chaudes et sèches lors des futures campagnes afin de vérifier si les dépassements 
observés sont temporaires ou fréquents. 
 
La prochaine campagne de mesure aura lieu courant février-mars 2023. 

    
    

  Date et signature 
 

 Paul VANÇON, le 09/01/2023 
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1. DESCRIPTION DES PRÉLÈVEMENTS 

1.1 Présentation de la méthode 

Les présentes mesures ont été effectuées selon la norme NF x 43-007 de décembre 2008 relative à la méthode de 
prélèvements par plaquette de dépôt. 

La méthode des plaquettes « DIEM » consiste à la pesée de retombées recueillies sur un support métallique enduit 
d’un fixateur, de surface connue. On dispose ainsi de données quantitatives exprimées en mg/m²/jour. 

Cette méthode permet d’appréhender les particules des plus grosses, dites sédimentables, dont le diamètre 
aérodynamique est supérieur à 75 µm. 

1.2 Aspect législatif 

Le site de Chevigney-lès-Vercel est régi par l’arrêté préfectoral n°2001/DCLE/4B/N°115 datant du 03 janvier 2002. 
Depuis le 22 octobre 2018, le régime de l’autorisation pour les installations de broyage concassage […] a été supprimé. 
Toute installation, dont la puissance maximale est supérieure à 200 kW est soumise à l’enregistrement et doit se 
conformer à l’arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables à ces installations. 

L’article 39 de l’arrêté du 26 novembre 2012 indique que l’exploitant doit assurer une surveillance de la qualité de l’air 
par la mesure de retombées de poussières. Il doit mettre en place un réseau permettant de mesurer le suivi de ces 
retombées de poussières dans l'environnement. Ce suivi est réalisé par la méthode des jauges de retombées ou à 
défaut, pour les installations existantes, par la méthode des plaquettes de dépôt. Un point au moins, permettant de 
déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant (« bruit de fond ») est prévu.  

L’article 57 de l’arrêté du 26 novembre 2012 précise que la fréquence des mesures de retombées de poussières est 
trimestrielle et qu’un bilan annuel doit être adressé à l’inspection des installations classées. 

1.3 Prélèvements 

Trois plaquettes ont été disposées autour de la carrière (Figure 1) afin de disposer d’un réseau cohérent de suivi et ainsi 
pouvoir effectuer la surveillance des retombées de poussières dans l'environnement, issues de l'exploitation de la 
carrière de Chevigney-lès-Vercel : 

• Au moins une station de mesure témoin, hors des vents dominants, correspondant au lieu le moins impacté 
par l'exploitation du site :  

• Poste 1a : au Sud-Est du site, hors des vents dominants ; 

• Plusieurs autres stations de mesure implantées, sous les vents dominants : 

• Poste 2c : au Nord-Est du site, sous les vents dominants Sud-Ouest ; 

• Poste 3c : au Sud-Ouest du site, sous les vents dominants Nord-Est. 
 

Les mesures ont eu lieu aux périodes suivantes : 
Tableau 1 : Tableau récapitulatif des différentes campagnes 

Campagne Mise en place des plaquettes Récupération des plaquettes Nombres de jours de mesures 

Hiver 2023 07 février 2023 28 février 2023 21 jours 

Printemps 2023 05 mai 2023 25 mai 2023 21 jours 

Été 2023 22 août 2023 12 septembre 2023 21 jours 

Automne 2023 07 novembre 2023 28 novembre 2023 21 jours 
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Figure 1 : Plan de localisation des plaquettes sur le site de Chevigney-lès-Vercel 

 Fonctionnement du site : 

• Activité normale du site pendant les périodes de mesures. 
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1.4 Conditions météorologiques 

Les données météorologiques proviennent de la station d’Étalans (Meteociel - Climatologie mensuelle de Etalans (25)) 
– située à seulement quelques kilomètres du site de Chevigney-lès-Vercel. 

Tableau 2 : Conditions climatiques lors des périodes de mesures 

Campagnes 
Précipitations 

totales [mm] 

Températures maximales 
moyennes [°C] 

Températures minimales 
moyennes [°C] 

Hiver 2023 10,4 9,7 -2,9 

Printemps 2023 128,4 17,5 7,6 

Été 2023 33,8 26,3 11,7 

Automne 2023 247,7 9,2 2,9 

 
Les précipitations ont été hétérogène lors des campagnes de mesure avec près de 250 mm mesurés pendant la 
campagne automnale contre seulement 10 mm en période hivernale. La campagne estivale représente la campagne 
dont les températures maximales et minimales moyennes sont les plus hautes. Ces conditions caractérisent une 
atmosphère plus chaude et plus sèche.  

 

 

Figure 2 : Rose des vents à Chevigney-lès-Vercel (25)) (Source : MétéoBlue)  

Concernant la direction des vents, les directions moyennes mesurées et transmises sur le site MétéoBlue sont 
cohérentes avec le plan de mesure. Les vents dominants sont en provenance du Nord-Est et du Sud-Ouest (Figure 2). 
Peu d’impacts sur l’exposition du poste 1a aux envols de poussières de la carrière ne sont à prévoir.  

https://www.meteociel.fr/climatologie/obs_villes.php?code2=25222001&mois=3&annee=2022
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2. RESULTATS 

Les résultats sont rapportés à un temps de référence de 1 jour et à une surface de référence de 1 m². La masse totale 
des poussières collectées est alors exprimée en mg/m²/jour. 

Tableau 3 : Résultats des campagnes 2023 

 Hiver 2023 Printemps 2023 Été 2023 Automne 2023 

 
Résultats en  
(mg/m2/jour) 

Incertitudes 
(mg/m2/jour) 

Résultats en  
(mg/m2/jour) 

Incertitudes 
(mg/m2/jour) 

Résultats en  
(mg/m2/jour) 

Incertitudes 
(mg/m2/jour) 

Résultats en  
(mg/m2/jour) 

Incertitudes 
(mg/m2/jour) 

Poste 1a 281,0 70,0 196,0 49,0 317,0 79,0 < 20 (LQ) - 

Poste 2c 94,0 24,0 162,0 40,0 595,0 150,0 < 20 (LQ) - 

Poste 3c 73,0 18,0 60,0 15,0 120,0 30,0 < 20 (LQ) - 

3. INTERPRÉTATION 

La surveillance des retombées de poussières permet de connaître le niveau moyen d’empoussièrement autour 
d’une industrie et son évolution. C’est pourquoi, les résultats peuvent être comparés d’une année sur l’autre sur un 
même site (à condition qu’il n’y ait pas eu de modification importante du réseau) mais ne peuvent en aucun cas être 
comparés entre plusieurs sites. En effet, de nombreux facteurs entrent en compte : nombre de plaquettes, 
positionnement des plaquettes, topographie, conditions météorologiques, proximité d’autres activités génératrices de 
poussières (agriculture...). 

 

 La position en dehors des vents dominants, à l’écart des activités sources de poussières issues du site, de la 
plaquette 1a (témoin), permet d’identifier des sources de poussières environnementales autre que la carrière, telles 
que le trafic routier et l’activité agricole/forestière environnante.  Concernant la valeur plus élevée recensée au niveau 
du poste 2c lors de la campagne estivale, ce poste est localisé sous les vents dominants Sud-Ouest, à proximité de la 
piste d’accès à la zone d’activité. De plus, les faibles précipitations relevées lors de la période estivale n’ont pu jouer 
leur rôle dans l’abattement de ces poussières dans un atmosphère chaud et sec. En effet, ces conditions climatiques 
sont favorables à l’envol des poussières. La position du poste 3c au sommet du front de taille, haut de plusieurs dizaines 
de mètres par rapport à la zone d’activité, permet d’expliquer les valeurs intégralement faibles recensées en ce point, 
malgré sa position sous les vents dominants Nord-Est. 
 

 La réglementation ne fixe actuellement aucun seuil réglementaire pour ce qui concerne les retombées de 
poussières environnementales. Les valeurs peuvent cependant être comparées avec celles trouvées dans la 
« littérature ». Ainsi on considère un milieu comme « pollué » (en termes de poussières) lorsque les valeurs dépassent 
1 000 mg/m²/jour. Ce seuil n’a pas été dépassé lors de ces campagnes de mesures.  
À titre informatif, la réglementation française concernant les carrières fixe un seuil à 500 mg/m2/j en année glissante 
(rubrique 2510). La norme environnementale allemande (TA LUFT) mentionne comme “limite dans l’air ambiant pour 
éviter une pollution importante “ la teneur de 350 mg/m2/jour. Ce dernier seuil a été atteint au niveau du poste 2c lors 
de la campagne estivale, pour les raisons citées précédemment. 
 

Concernant le plan de surveillance, la rose des vents présentée en Figure 2 permet de confirmer avec justesse 
l’emplacement des différents points de mesures sous l’influence ou non des vents dominants choisis en amont. 
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4. CONCLUSION 

Au vu des résultats observés, l’intégralité des campagnes 2023 réalisées au niveau du site de Chevigney-lès-Vercel ne 
présente pas de résultats alarmants quant à la qualité de l’air. Une attention particulière devra cependant être portée 
sur le poste 2c durant les périodes chaudes et sèches. 
 
La prochaine campagne de mesure aura lieu durant la période hivernale 2024. 

    
    

  Date et signature 
 

 Paul VANÇON, le 20/12/2023 
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Annexe 3 : Suivi des émissions de vibration de la carrière de 
Chevigney-lès-Vercel – Année 2023 
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Annexe 4 : Archéologie préventive – Courrier DRAC du 09/04/2025 
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Annexe 5 : Liste et statut des espèces végétales inventoriées 
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Taxon 
Protection 

France 
Protection 

Franche-Comté 
Liste rouge 

France 
Liste rouge 

Franche-Comté 

Déterminant 
ZNIEFF 

(Doubs ou 
BFC) 

Abies alba - - LC LC - 

Acer campestre - - LC LC - 

Acer pseudoplatanus - - LC LC - 

Achillea millefolium - - LC LC - 

Alliaria petiolata - - LC LC - 

Anemone nemorosa - - LC LC - 

Anisantha sterilis - - LC LC - 

Anthoxanthum odoratum - - LC LC - 

Anthriscus sylvestris subsp. 
sylvestris 

- - LC NE - 

Arrhenatherum elatius - - LC LC - 

Artemisia vulgaris - - LC LC - 

Arum maculatum - - LC LC - 

Asteracee sp. - - - - - 

Bellis perennis - - LC LC - 

Bromopsis erecta - - LC LC - 

Bromus hordeaceus - - LC LC - 

Capsella bursa-pastoris - - LC LC - 

Cardamine cf hirsuta - - LC LC - 

Cardamine pratensis - - LC LC - 

Carex cf sylvatica - - LC LC - 

Carex sp. - - - - - 

Carpinus betulus - - LC LC - 

Cerastium fontanum - - LC LC - 

Cerastium glomeratum - - LC LC - 

Cirsium arvense - - LC LC - 

Cornus sanguinea  - - LC LC - 

Coryllus avellana - - LC LC - 

Crataegus monogyna - - LC LC - 

Cynosurus cristatus - - LC LC - 

Dactylis glomerata - - LC LC - 

Dipsacus fullonum - - LC LC - 

Erigeron annuus - - NAA NA - 

Fagus sylvatica - - LC LC - 

Fragaria vesca - - LC LC - 

Fraxinus excelsior - - LC LC - 

Galium aparine - - LC LC - 

Galium odoratum - - LC LC - 

Geranium columbinum - - LC LC - 

Geranium robertianum - - LC LC - 

Hedera helix - - LC LC - 
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Hellebore foetidus - - LC LC - 

Holcus lanatus - - LC LC - 

Ilex aquifolium - - LC LC - 

Lamium galeobelon - - LC LC - 

Lathyrus sp. - - - - - 

Ligustrum vulgare - - LC LC - 

Lolium perenne - - LC LC - 

Lonicera sp. - - - - - 

Lonicera xylosteum - - LC LC - 

Lotus corniculatus - - LC LC - 

Medicago lupulina - - LC LC - 

Melica uniflora - - LC LC - 

Merculiaris perennis - - LC LC - 

Paris quadrifolia - - LC LC - 

Pastinaca sativa - - LC LC - 

Picea abies - - LC LC - 

Plantago lanceolata - - LC LC - 

Plantago major - - LC LC - 

Poa pratensis - - LC LC - 

Poa trivialis - - LC LC - 

Polygonum multiflorum - - LC LC - 

Polygonum verticillatum - - LC LC - 

Poterium sanguisorba - - LC LC - 

Quercus robur - - LC LC - 

Ranunculus acris - - LC LC - 

Rosa canina - - LC LC - 

Rubus sp. - - - - - 

Rumex acetosella - - LC LC - 

Rumex sp. - - - - - 

Salix caprea - - LC LC - 

Sanicula europae - - LC LC - 

Scilla bifolia - - LC LC - 

Taraxacum officinale - - LC LC - 

Tussilago farfara - - LC LC - 

Ulmus glabra - - LC LC - 

Urtica dioica - - LC LC - 

Viburnum lantana - - LC LC - 

Vicia sativa - - LC LC - 

Vicia sp. - - - - - 

Viola sp. - - - - - 
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Annexe 6 : Tableau trié et ordonné des relevés phytosociologiques 
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Date 19/05/2023 19/05/2023 19/05/2023 19/05/2023 19/05/2023 19/05/2023 19/05/2023 19/05/2023 19/05/2023 19/05/2023 25/05/2023 

Numéro de relevé 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 A/11 

Surface inventoriée (m²) 25 25 25 300 300  25  25  25 

Recouvrement strate 
herbacée (%) 

100  80 50% 60  80  80  95 

Hauteur strate herbacée 
(m) 

0,3  0,5 0,2 0,15  0,45  0,4  0,4 

Recouvrement strate 
arbustive (%) 

 70 15 15   10     

Hauteur strate arbustive 
(m) 

 2,5 11 2   2     

Recouvrement strate 
arborée (%) 

   75 80       

Hauteur strate arborée 
(m) 

   18 15       

Richesse spécifique 18 9 15 32 22 7 16 7 17 23 16 

Richesse spécifique 
intiale 

16 9 13 29 19 7 14 6 16 20 14 

Taxons            

Strate arborée 
 

Fraxinus excelsior (A)          +  

Espèces du Rhamno catharticae - Prunetea spinosae     

Espèces du Sambucetalia racemosae 

Espèces du Sambuco nigrae – Salicion capreae  

Espèces du Salicetum capreae 

Salix caprea (A)      3      

Espèces du Carpino betuli - Fagetea sylvaticae 

Quercus robur (A)          2-3  

Espèces du Fagetalia sylvaticae 
 

Espèces du Fagion sylvaticae  
 

Espèces du Lonicero alpigenae - Fagenion sylvaticae 

Espèces du Hordelymo europae - Fagetum sylvaticae 
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Acer pseudoplatanus (A)    1-2      2  

Fagus sylvatica (A)    3-4 3     2  

Picea abies (A)     3       

Espèces du Carpino betuli - Fagion sylvaticae  

Espèces du Carici flaccae - Fagetum sylvaticae 

Fagus sylvatica (A)    3-4 3     2  

Acer pseudoplatanus (A)    1-2      2  

Carpinus betulus (A)   1-2 2 2     2  

Strate arbustive 

Ligustrum vulgare (a)          2  

Lonicera xylosteum (a)    +        

Salix caprea (a)       +     

Coryllus avellana (a)    +  +    +  

Viburnum lantana (a)  +    +      

Espèces du Carpino betuli - Fagetea sylvaticae 
 

Espèces du Fagetalia sylvaticae 

Espèces du Fagenalia sylvaticae 
 

Espèces du Fagion sylvaticae 
 

Espèces du Lonicero alpigenae - Fagenion sylvaticae 

Espèces du Hordelymo europae - Fagetum sylvaticae 

Fagus sylvatica (a)    +      2  

Abies alba (a)    2      1  

Espèces du Rhamno catharticae - Prunetea spinosae 

Rosa canina (a)  1     +     

Espèces du Sambucetalia racemosa 

Carpinus betulus (a)  +        2  

Espèces du Sambuco nigrae - Salicion capreae 
 

Espèces du Fraxino excelsioris - Sambucetum nigrae 

Fraxinus excelsior (a)  +          

Acer pseudoplatanus (a)  2          
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Espèces du Pruno spinosae - Crataegetum 

Crataegus monogyna 
(a) 

 +        1  

Cornus sanguinea (a)  3    + 1     

Acer campestre (a)  1        2  

Strate herbacée 

Capsella bursa-pastoris +          1 

Geranium columbinum +           

Plante sp. +           

Cirsium arvense +           

Rubus sp.  + + 2 + + +   +  

Anemone nemorosa   + + +       

Hellebore foetidus   + +        

Poa trivialis   1         

Geranium robertianum   1    1   1  

Cerastium glomeratum   +         

Vicia sp.   +         

Anisantha sterilis   1         

Ilex aquifolium    +      +  

Carex cf sylvatica    1        

Sanicula europae    +        

Crataegus monogyna (j)    +        

Cornus cf sanguinea (j)    +        

Ligustrum vulgare (j)    +        

Viola sp.    +        

Lamium galeobelon    + +       

Lonicera sp. (j)     +       

Cardamine pratensis     +       

Coryllus avellana (j)     +       

Carex sp.     +       

Pastinaca sativa      + +  1   
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Artemisia vulgaris        +    

Dipsacus fullonum       1-2 +    

Rumex sp.        + +   

Asteracee sp.       1     

Cardamine cf hirsuta       +     

Artemisia voir photos       +     

Erigeron annuus         1   

Lathyrus sp.         +   

Tussilago farfara         +   

Polygonum multiflorum          1-2  

Espèces du Carpino betuli - Fagetea sylvaticae  

Hedera helix    + 4       

Fagus sylvatica (j)     1       

Acer pseudoplatanus (j)     +       

Espèces du Fagetalia sylvaticae 

Espèces du Fagenalia sylvaticae 

Espèces du Fagion sylvaticae  

Espèces du Lonicero alpigenae - Fagenion sylvaticae  

Merculiaris perennis    1      1  

Espèces du Hordelymo europae - Fagetum sylvaticae  

Paris quadrifolia    1        

Abies alba (j)    + +       

Acer campestre (j)    + 1       

Galium odoratum    2 2     2-3  

Fragaria vesca    +  +    +  

Polygonum verticillatum    + +     3  

Espèces du Carpino betuli - Fagion sylvaticae 

Arum maculatum    +        

Espèces du Carici flaccae - Fagetum sylvaticae 
 

Melica uniflora    + +       
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Galium odoratum    2 2     2-3  

Espèces du Galio aparines - Urticetea dioicae 

Urtica dioica     +   5    

Espèces du Galio aparines - Alliarietalia petiolatae 
 

Espèces de l'Aegopodion podagrariae 
 

Galium aparine   3     1    

Espèces de l'Anthriscetum sylvestris 
 

Anthriscus sylvestris 
subsp. sylvestris 

  4         

Espèces du Geo urbani – Alliarion petiolatae  

Urtica dioica     +   5    

Alliaria petiolata   + +   + 1    

Espèces de l'Arrhenatheretea elatioris 

Espèces de l'Arrhenatheretalia elatioris  

Plantago lanceolata 1        2  + 

Cerastium fontanum +           

Rumex acetosella +          + 

Anthoxanthum 
odoratum 

1          + 

Holcus lanatus +          + 

Cerastium glomeratum   +        + 

Espèces de l'Arrhenatherion elatioris  

Arrhenatherum elatius         4   

Lotus corniculatus         1   

Achillea millefolium         +   

Poa pratensis 2        3  1 

Medicago lupulina         +   

Vicia sativa +      +  +   

Espèces du Rumici obtusifolii - Arrhenatherenion elatioris  

Bromus hordeaceus 2        +  2 

Dactylis glomerata 1           
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Taraxacum officinale 2  +    +  +  + 

Ranunculus acris 2      +    2 

Espèces du Galio veri - Trifolietum repentis 

Bromopsis erecta         +   

Poterium sanguisorba         2   

Espèces du Trifolio repentis - Phleetalia pratensis 

Plantago major 
          

+ 

Espèces du Cynosurion cristati  

Bellis perennis 2          1 

Ranunculus acris 2      +    2 

Taraxacum officinale 2  +    +  +  + 

Espèces du Lolio perennis - Cynosurenion cristati  

Espèces du Lolio perennis - Cynosuretum cristati 

Lolium perenne                     3 

Cynosurus cristatus                     2-3 
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